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AMENDEMENT N o 447

présenté par
M. Peu, M. Chassaigne, M. Jumel, M. Dharréville, Mme Bello, M. Brotherson, M. Bruneel, 
Mme Buffet, M. Dufrègne, Mme Faucillon, Mme Kéclard-Mondésir, M. Lecoq, M. Nilor, 

M. Fabien Roussel, M. Serville et M. Wulfranc
----------

ARTICLE 27

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet article qui vise à empêcher les membres d’un groupe de défendre un amendement (même s’il 
est identique à ceux d’autres membres de son groupe) est, non seulement, inacceptable mais il est 
aussi manifestement inconstitutionnel.


